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INFORMATION

MINISTERE DE L'ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Direction générale de l’alimentation
Service de la prévention des risques sanitaires de la
production primaire
Sous-direction de la santé et protection animales
Bureau de la santé animale
Bureau de l'identification et du contrôle des mouvements
des animaux
Adresse : 251 rue de Vaugirard
              75 732 PARIS CEDEX 15
Suivi par : A Bronner / S. Le Fouillé
Courriel institutionnel : bsa.dgal@agriculture.gouv.fr
Réf. Interne : 1010077
MOD10.21    D    22/09/10
NOR : AGRG1028207N

NOTE DE SERVICE
DGAL/SDSPA/N2010-8302
Date: 08 novembre 2010

Date de mise en application : immédiate
Abroge et remplace : Version 6.00 de l'annexe de l'arrêté du 24 novembre 2005 modifié relatif à

l'identification du cheptel porcin.
Note de service DGAL/SPRSPP/SDSPA/N2010-8076 du 18 mars 2010

Date d'expiration : Sans objet
Date limite de réponse :

 Nombre d'annexe : 1
Degré et période de confidentialité : Aucune

Objet : Présentation des modifications de l'annexe de l'arrêté ministériel du 24 novembre
2005 relatif à l'identification du cheptel porcin modifié par arrêté du 20 octobre 2010.

Références :
- arrêté ministériel du 20 octobre 2010 modifiant l'arrêté ministériel du 24 novembre 2005 relatif à l'identification du
cheptel porcin.

Résumé :
L'annexe de l'arrêté du 24 novembre 2005 relatif à l'identification du cheptel porcin a été
modifiée afin d'y inclure les informations devant figurer dans la déclaration d’activité porcine.

Mots-clés : porcins – identification - déclaration d'activité porcine
Information

Destinataires

Pour exécution :

DDPP/DDCSPP
DSV
DAF
DRAAF :

Pour information :

BDPORC
Coop de France
GDS France
APCA
EDE
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L'annexe technique de l'arrêté du 24 novembre 2005 relatif à l'identification du cheptel porcin a été modifiée
afin d'intégrer les données devant être renseignées dans le cadre de la déclaration d'activité porcine. Elle précise
désormais les modalités d'application de l'arrêté du 20 octobre 2010 modifiant l'arrêté du 24 novembre 2005
relatif à l'identification du cheptel porcin.

Les principales modifications réalisées par rapport à la version 6.00 de l'annexe sont :
- l'ajout des types de données devant être renseignées dans le cadre de la déclaration d'activité porcine (p.61).
- l'ajout de précisions relatives à l'identification des porcins (3ème partie – p.24).

Afin d'en faciliter la lecture, ces modifications sont grisées dans le texte.

L'annexe modifiée ci-jointe à la présente note d'information, sera publiée au bulletin officiel.

L'adjoint à la sous-directrice

de la santé et de la protection animales

Yves DOUZAL
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